
L’Institut des biens immobiliers du Canada (IBIC) décernera trois bourses
 d’études, d’une valeur de 2 000 $ chacune, dans les  catégories suivantes : 

Programme technique

• Une bourse d’études de 2 000 $ sera décernée à un étudiant d’un
 programme technique collégial lié au domaine des études environnemen-
tales et des sites contaminés. Les candidats doivent faire preuve d’un
 engagement personnel à un haut niveau et d’un intérêt considérable 
pour le domaine de l’environnement et, plus  particulièrement, les sites
contaminés.

Recherche

• Une bourse d’études de 2 000 $ sera décernée à un étudiant des  cycles
supérieurs universitaires qui mène des recherches sur des questions en-
vironnementales liées aux sites contaminés. Les intérêts de recherche
peuvent comprendre, entre autres, des techniques  d’évaluation relatives à
la santé humaine ou à l’écologie, des  stratégies de restauration, la mise
en application de technologies  novatrices aux sites contaminés, les voies
 d’exposition aux  contaminants, ou des études de cas.  

Concours d’affiches

• Une bourse d’études de 2 000 $ sera décernée au gagnant du  concours
d’affiches d’étudiants. Les affiches doivent concerner le domaine des
sites contaminés et un ou plusieurs des thèmes de programmes
 techniques suivants : les technologies novatrices d’évaluation et de
restauration, les études de cas sur la restauration, la durabilité et les
 considérations socioéconomiques dans le cadre des projets de restaura-
tion, les études de cas sur la restauration des eaux souterraines et des
sédiments, l’évaluation et la restauration dans les milieux spéciaux,
 l’évaluation et la gestion des risques (pour l’écologie et la santé  humaine),
et la gestion des projets environnementaux. À l’Atelier  national sur les
sites  contaminés fédéraux 2010 de l’IBIC, les affiches seront évaluées
selon les critères suivants : le contenu et la pertinence  scientifique,
 l’innovation, la créativité et l’originalité, et la vulgarisation et l’aspect. 
Il faut soumettre les résumés d’affiches avec les  formulaires 
d’inscription remplis.

Nous devons recevoir les formulaires de demande de bourses d’études
 remplis, en français ou en anglais, d’ici le 15 mars 2010.

Bien qu’un étudiant puisse faire une demande dans plusieurs  catégories, il
pourra recevoir au plus une seule bourse d’études. Si une bourse d’études
n’est pas décernée dans une certaine  catégorie, des bourses d’études
 supplémentaires pourraient être  octroyées dans l’une ou l’autre des autres
catégories. La présentation des bourses d’études aura lieu à l’Atelier  national
sur les sites c ontaminés fédéraux 2010 de l’IBIC, et les  récipiendaires
 recevront un laissez-passer gratuit à l’Atelier.

Conditions d’entrée 

• Le formulaire de demande rempli pour la soumission d'une  candidature 
à une bourse d’études dans un programme technique ou celle de la
recherche aux cycles supérieurs.

• Le formulaire de demande rempli et la soumission d’un résumé  d’affiche
sont reguis afin d’être admissible au concours d’affiches d’étudiants. 

• La preuve de l’inscription à temps plein à :

– soit un programme technique de niveau collégial à un établissement
postsecondaire canadien;

– soit des études de cycle supérieur à une université canadienne.

Critères d’évaluation pour la bourse d’études dans un
 programme technique et de la recherche aux cycles supérieurs 

Intérêt et engagement (30 % de la note finale)

• Le(la) candidat(e) a-t-il (elle) fait preuve d’un intérêt et d’un engagement
considérables envers le domaine de l’environnement et, plus
 particulièrement, les sites contaminés?

Innovation, créativité et originalité (30 % de la note finale)

• Les actions et les idées novatrices du (de la) candidat(e) ont-elles fait
avancer son domaine d’étude?

Leadership (30 % de la note finale)

• Le(la) candidat(e) a-t-il(elle) fait preuve de vision et de détermination 
dans ses actions dans son domaine d’étude?

Publications, prix et exposés (10 % de la note finale)

• Le(la) candidat(e) a-t-il(elle) contribué des recherches ou reçu des prix
dans son domaine d’étude?

Critères pour le concours d’affiches

Contenu et pertinence scientifique (40 % de la note finale)

• Le sujet est-il pertinent en ce qui concerne le domaine de l’environnement
et, plus particulièrement, les sites contaminés? A-t-on utilisé des
méthodologies scientifiques dans l’étude? A-t-on utilisé des références
universitaires pour étayer le projet et l’exposé?

Innovation, créativité et originalité (30 % de la note finale)

• A-t-on utilisé des nouvelles techniques, technologies ou méthodes
 novatrices? Le projet est-il original et a-t-on fait preuve de créativité 
pour faire avancer le travail?

Vulgarisation et aspect (30 % de la note finale)

• Le contenu est-il clair et facile à comprendre? La présentation de l’affiche
est-elle bien organisée et attire-t-elle l’attention? L’affiche comporte-t-elle
des éléments graphiques, des tableaux et d’autres images?

Au sujet de l’IBIC

L’IBIC a pour mission de promouvoir le professionnalisme et l'efficience des
disciplines liées à la gestion des biens immobiliers dans le secteur public
fédéral. L’IBIC a pour but d'élaborer et de promouvoir des normes profession-
nelles élevées en matière de gestion des biens immobiliers et de servir de
forum pour l'échange d'informations et l'amélioration continue.

Voici certains buts particuliers de l’IBIC : 

• Déterminer les besoins en formation et en perfectionnement professionnel
des membres de la communauté de gestion des biens immobiliers
fédéraux et de ceux qui songent à intégrer le domaine, les analyser, 
faire des recommandations à ce sujet et assurer la mise en oeuvre.

• Fournir des capacités de réseautage pour l’échange d’idées 
et  d’expériences.

Définitions

Bourse d’études de l’IBIC – Une somme non remboursable octroyée à 
un étudiant inscrit officiellement à un établissement postsecondaire pour
 contribuer au financement de ses études.

Collège – Un établissement postsecondaire qui offre des programmes
 d’études de formation professionnelle menant à l’obtention d’un diplôme 
ou d’un certificat dans un domaine d’étude particulier.

Université – Un établissement postsecondaire d’enseignement supérieur 
qui décerne des diplômes dans divers départements.

Cycles supérieurs – Un programme d’études supérieur au niveau du
 baccalauréat aboutissant à l’obtention d’une maîtrise ou d’un doctorat.
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